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Vu que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

Considérant que, les 17 et 18 août 2019, des pluies 
abondantes sont survenues dans la municipalité de  
Saint-Malo, causant notamment des dommages à des 
infrastructures routières municipales;

Considérant que la Municipalité de Saint-Malo  
a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses  
courantes pour diverses mesures d’intervention et de réta-
blissement relatives à la sécurité de ses citoyens;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à cette munici-
palité et à ses citoyens de bénéficier du Programme géné-
ral d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents;

Arrête ce qui suit :

Le Programme général d’indemnisation et d’aide finan-
cière lors de sinistres réels ou imminents, établi par le 
décret n° 403-2019 du 10 avril 2019, est mis en œuvre sur 
le territoire de la municipalité de Saint-Malo, située dans 
la région administrative de l’Estrie, qui a été affecté par 
des pluies abondantes survenues les 17 et 18 août 2019.

Québec, le 28 novembre 2019

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

71616

A.M., 2019
Arrêté numéro AM 2019-003 du ministre de 
l’Energie et des Ressources naturelles en date  
du 26 novembre 2019

Concernant la soustraction à la prospection, à la 
recherche, à l’exploration et à l’exploitation minières 
des substances minérales faisant partie du terrain 
nécessaire à l’aire de protection du prélèvement d’eau 
souterraine de la Ville d’Amos

Le ministre de l’Energie et des Ressources 
naturelles,

Vu le premier alinéa de l’article 17 de la Loi sur les 
mines (chapitre M-13.1) prévoyant que cette loi vise à 
favoriser, dans une perspective de développement durable, 
la prospection, la recherche, l’exploration et l’exploita-
tion des substances minérales, et ce, tout en assurant aux 
citoyens du Québec une juste part de la richesse créée par 
l’exploitation de ces ressources et en tenant compte des 
autres possibilités d’utilisation du territoire;

Vu le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304 
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut, par 
arrêté, réserver à l’État ou soustraire à la prospection, à la 
recherche, à l’exploration et à l’exploitation minières toute 
substance minérale faisant partie du domaine de l’État et 
nécessaire à tout objet qu’il juge d’intérêt public, notam-
ment le respect des aires de protection d’un prélèvement 
d’eau souterraine;

Vu le cinquième alinéa de l’article 304 de cette loi sui-
vant lequel l’arrêté pris en vertu de cet article entre en 
vigueur le jour de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec ou à toute autre date ultérieure qui y est indiquée;

Vu l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles est chargé de 
l’application de la Loi sur les mines;

Considérant qu’il est d’intérêt public de soustraire à 
la prospection, à la recherche, à l’exploration et à l’exploi-
tation minières les substances minérales faisant partie du 
terrain nécessaire à l’aire de protection du prélèvement 
d’eau souterraine de la Ville d’Amos;
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Arrête ce qui suit :

Soustrait à la prospection, à la recherche, à l’exploration 
et à l’exploitation minières les substances minérales fai-
sant partie du terrain nécessaire à l’aire de protection du 
prélèvement d’eau souterraine de la Ville d’Amos, identifié 
sur les feuillets SNRC 32D/08 et 32D/09 de la carte des 
titres miniers, dont le périmètre est défini et représenté sur 
un plan préparé le 13 août 2019 et déposé aux archives de 
la Direction générale de la gestion du milieu minier, dont 
copie est annexée au présent arrêté;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 26 novembre 2019

Le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles,
Jonatan Julien
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